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s'il serait opportun de modifier la constitution des Conseils Exé-

jusqu'où il serait désirable d'y introduire une grande proportion\

ie relèveraient pas de la voloité de la Couronne, et si cela était

roir constaté à la suite de renseignements pris, dire si l'on pou-

mbre suffisant de personnes respectables pour remplir les fonctions.

btint des rapports qui indiquaient que le Conseil Législatif se con-

>res, dont 12 occupaient des charges sous la Couronne, 16 étaient

tholiques romains. Le Conseil Exécutif se composait de neuf per-

seule n'avait rien à faire avec le gouvernement, et toutes étaient•

une. Sir James Xempt recommanda l'accroissement graduel du

et que les juges (sauf le juge en chef) ne fussent pas nommés. Pour

ce de l'Assemblée quant au Conseil Législatif, il recommanda de

ux des membres les plus distingués de l'Assemblée fussent portés

3-1, pages 24, 34), donnant pour raison qu'il était opportun de faire

que le Conseil Législatif était sous l'influence du gouvernement local

délibérations _par la volonté du gouverneur, ce qui, déclarait-il, était

ausse assertion. (Q. 195 A page 1.) D'autre part, lord Aylmer, qui

les Kempt, dit dans une lettre confidentielle à M. Hay, que l'impres-

>lic était que le gouverneur subissait continuellement une influence

fluencé dans une grande mesure par le Conseil Exécutif, bien que ce

s; il croyait que le punlic devait être satisfait sur ce point, et, avec

t, était d'avis de nommer M. Papineau au Conseil, vu que la position

.it lui permettrait de prouver au publie qu'il ne s'y passait rien que

térêt à cacher. (Q. 197-2, page 343.) Cette lettre était une réponse

M. Hay marquée "privée et confidentielle ", et dans laquelle il s'op-

sion de -M. Papineau au Conseil à cause de l'hostilité catégorique dont

uve, pendant longtemps, envers le gouvernement de la colonie, et qui,
. . _- - -ý -É- - -r_.- rn st -olemn d'em-


